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 Energie : la répression des fraudes s’attaque au démarchage abusif

			Energie : la répression des fraudes s’attaque au démarchage abusif

			

			
Les agents de la DGCCRF ont lancé des perquisitions dans la France entière afin de mettre fin à des pratiques abusives dans le domaine de l’énergie. 
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	            Partagez sur Facebook !

	           
				
				






				
				
				 Partagez sur Twitter !

	            Envoyez à un ami !

	            

	            
	                Votre Nom:
	                
	                Email de votre ami:
	                
	                
	                Le format de l'adresse e-mail n'est pas valide


	            

	            


	        

	        

        			La Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) a mené des perquisitions d’une ampleur « nationale » sur 16 sites distincts. En cause : les pratiques commerciales dans le cadre d’un démarchage à domicile.




Treize entreprises ciblées pour « démarchage abusif »

C’est une opération d’envergure que les agents de la DGCCRF ont lancé dans le cadre d’une enquête pour « démarchage abusif » dans le secteur de l’énergie(1).







Au total, les locaux de deux entreprises commercialisant des contrats de gaz et d’électricité ont été perquisitionnés, ainsi que onze sous-traitants travaillant pour leur compte. La DGCCRF n’a pas communiqué les noms des entreprises concernées. Mais d’après Le Figaro, il s’agirait des opérateurs Engie et Eni(2).




Le siège d’Engie © Sundry Photography / Shutterstock


Pourquoi une telle procédure ?

Agnès Pannier-Runacher, secrétaire d’État auprès du ministre de l’Économie et des Finances parle d’une «  multiplication par quatre du nombre de plaintes de consommateurs sur des contrats d’énergie, imposés sans qu’ils aient vraiment pris la mesure de ce qu’ils achetaient ». La direction générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes a en effet reçu 1.832 plaintes dans le secteur de la fourniture d’électricité. Pour la secrétaire d’État, « la manière de faire est inadmissible ».

« Les consommateurs font état d’un discours trompeur de la part de démarcheurs sur leurs attributions et sur l’objectif réel de leur visite : des contrats de fourniture d’électricité et de gaz seraient ainsi conclus sans avoir obtenu un accord éclairé des consommateurs », explique la DGCCRF dans un communiqué. Des pratiques déjà dénoncées en mai dernier  par le dernier rapport du médiateur national de l’énergie.




Pratiques isolées ou politique délibérée ?

Si le montant n’est pas la question clé de cette affaire, il s’agit en revanche de manoeuvres frauduleuses, qui plus est sur des dépenses contraintes des ménages. « Si elles étaient confirmées, souligne la DGCCRF, les pratiques suspectées relèveraient du délit de pratique commerciale trompeuse, susceptible d’être sanctionné par le juge pénal d’une peine de deux ans de prison et d’une amende d’un montant maximal pouvant atteindre 10 % du chiffre d’affaire de l’entreprise ».

Un relevé de compteur peut vite se transformer en nouveau contrat à l’insu du consommateur © andirano.cz


D’autant plus que, parfois, un simple relevé de compteur se transforme en nouveau contrat d’énergie et en changement de fournisseur. Afin que la concurrence ne soit pas faussée et de protéger les personnes fragiles, notamment les personnes âgées, la  DGCCRF va vérifier s’il s’agit « de pratiques isolées de certains démarcheurs ou d’une politique délibérée des énergéticiens ».

Comment s’en protéger ?

Au stade du simple devis, il convient de rappeler qu’aucun RIB ne doit être demandé. Le vendeur n’a en rien besoin de vos coordonnées bancaires. S’il vous les demande, voire les exige, la méfiance doit être de mise.





 						A lire aussi : 
 						

 							15 astuces pour réduire sa facture d'électricité



Illustration bannière : Électricien affairé sur un compteur électrique – © Dmitry Kalinovsky 

Références :
	https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/presse/communique/2019/CP-perquisitions-secteur-energie.pdf (Cliquez sur cette source pour remonter)
	http://www.lefigaro.fr/conso/haro-sur-le-demarchage-dans-l-energie-20190701 (Cliquez sur cette source pour remonter)
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A lire absolument
   Les signes qui montrent que vous manquez de B12
 
 Le rôle de la vitamine B12 est souvent bien connu des végétariens et végétaliens, car cette vitamine a la particularité de n’être présente que dans les produits d’origine animale.


                 Le yaupon : riche en caféine mais sans l’amertume associée au café

    
          	        Panneaux solaires dans le jardin : faut-il une autorisation ?

    
                  Pourquoi il ne faut pas faire son lit le matin

    
                    Pourquoi il faut vous séparer de vos poêles abimées
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				Noël dit :
				
					2 juillet 2019 à 15h54				
			

			Il serait temps que nos politiques s’intéressent à ce phénomène, de plus quand on a plus de 10 appels par jour pour vous proposer de faire de l’isolation à un euro, de plus en plus de gens se font arnaquer avec ses démarcheurs qui bien souvent vous appellent de pays du Maghreb.
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													Harcèlement de rue : 1.000 bureaux de tabac se veulent des « lieux sûrs »
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													Après le 15 mars, plus question de tailler haies et arbustes !
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													Quel avenir pour le lait durable ?

												

											

									
	

											
																								
													2 j

													Le gouvernement veut mieux encadrer le Made in France
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													Les emballages plastiques dans les cafés et restaurants, ce sera terminé en 2030
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													Que faire avec les feuilles de thé déjà infusées ?

												

											

									


				


								


				En ce moment

				
							
														
																													

														Comment savoir si vous dormez bien : avez-vous trouver votre rythme de sommeil ?
													
	
														
																													

														5 remèdes naturels contre les problèmes de gencives
													
	
														
																													

														Dépassements d’honoraires : les patients continuent de surpayer leurs consultations
													
	
														
																													

														Pourquoi et comment faire une cure de jus d’aloe vera ?
													
	
														
																													

														Le macérât de carotte, l’huile bonne mine et teint halé au naturel
													


				


				        
        
            

                

            


        

									Nos derniers dossiers

									
											
													
																												
													

													Réussir ses semis
												
	
													
																												
													

													Tous au potager : conseils en jardinage
												
	
													
																												
													

													Les bons réflexes pour faire des économies
												
	
													
																												
													

													En avant la détox !
												
	
													
																												
													

													Tout (ou presque) pour faire des économies d’énergie
												
	
													
																												
													

													Do It Yourself : tout le petit bricolage de Noël
												
	
													
																												
													

													Osez les métiers du bien-être
												
	
													
																												
													

													Ma chambre sans toxiques
												


								



								







	

 




		

	



	
				
	
	
		
			
				
				
			

		

	



		
			NOUS SUIVRE :
									
					

	




	
		
			
					Qu'est-ce que consoGlobe ?
	L'équipe
	Contact
	FAQ
	Conditions générales


			

			
					
	DEVENEZ ANNONCEUR


			

			
					La communauté de rédacteurs
	Participer à la rédaction
	Dans les médias
	Recrutement
	Les dossiers thématiques
	Les événements consoGlobe


			

			

			
				NOS AUTRES SITES :
															

		



		
			



		

	









		

		


























	
			Boutique
	
				



			
	
Se connecter
			
	


			


	
	
		
			
				
				
			

		

	



		
		

	











    			
    				

    				
    					
                
              

              	Vous pouvez vous désabonner à tout moment
depuis chaque newsletter.

                Inscrivez-vous GRATUITEMENT à la newsletter consoGlobe

                Recevoir les newsletters ConsoGlobe

                Le contenu de notre newsletter est 100% responsable !
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